
A N N E".  X E 

MOIS-CHER.CHUJIRS 

M o da i ités 

Les deux _parties conviennent de ma -intenir.un 

programme récipro;:rue de 140 Mais-chercheurs, comportant un 

volet scientifique et un volet pour les sciences sociales 

.et humaines. La propàrtion entre ces deux parties s'établira 

en fonction du nombre st de _t'intérêt des projets. respecti 

vement présentés sous réservs'qu'on .équilitire soit respecté 

entre les domaines des scienoeS exactes et celui des  sciences 

de l'hommer et de la société. 

Du côté: canadien, l'administration de ce programme 

est confiée au 'Conseil National de ,RuchercheS du Canada. 

Les deux parties confirment leur accord sur les 

moda. litéÈ p. t;iiktentcs 

- le 01.117ée.  minimale du séjour des .chercheurs 

est en principe de trois semaines 

- les dus5iers sont soumis par la voie diplomatique 

à l'approbation des autorités compétentes six 

semaines avant le début des missions 

- lors de la sélectlon des dossiers, les deux .  

partip5 procéder.ont à une consultati.on réciproque 

- les frais de voyages sont à la chere du pas 

d'envoi,  y compris 1st déplacements à l'intéripur 

du pays d'accueil 

- les frais de séjour sont aseumés par le. pays 

d'accueil sur les bases suivantes : 


